


RAPPORT 3.3 

 
Rapporteur : Philippe SALASC 

AMENAGEMENT DE L’ESPACE 

 

AVENANT A LA CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC 

L’AGENCE DEPARTEMENTALE POUR L’INFORMATION SUR LE 

LOGEMENT (ADIL) 
 

Dans le cadre de sa politique de l’habitat, la Communauté de communes, par délibération du 

19 mai 2008, a décidé de signer une convention de partenariat avec l’ADIL pour une durée 

de 7 mois, du 1er juin 2008 au 31 décembre 2008. Ce partenariat a été reconduit par avenant 

en 2009.  

 

L’ADIL a été amené à intervenir sur : 

 

 l’information et la formation des élus et des personnels communaux, sur des thèmes 
relatifs au logement, tels que le financement du logement, la fiscalité de l’immobilier, 

les aides au logement, etc…) 

 la rédaction de notes d’informations juridiques, bulletins d’information explicitant un 

aspect de la réglementation du logement, ainsi que, chaque trimestre, la revue 

« Habitat Actualité ». 

 l’établissement d’un bilan chiffré de la demande exprimée lors des permanences, ainsi 

que de l’ensemble des sollicitations recensées par l’ADIL provenant d’usagers de la 

Communauté de Communes. 

 l’information et la communication relatives aux services rendus à la population 

(dépliants, affiches, présence à la Foire Expo…). 

Le service aux habitants de la Communauté de communes est organisé sous la forme de 

permanences ayant lieu 2 demi-journée par mois à Gignac, au sein de locaux mis à 

disposition à titre gracieux par la Communauté de communes, le 1er et 3ème mercredi de 

chaque mois, de 14h à 17h. 

L’adhésion à l’ADIL revient à 0,10€/habitant et par an, soit environ 3 220 €.  

En s’adaptant au contexte du territoire, l’ADIL est ainsi un relais de la politique locale de 

l’habitat.  

L’avenant à la convention de partenariat ayant pris fin le 1er janvier 2010, il est aujourd’hui 

nécessaire qu’un nouvel avenant soit prévu, pour prolonger ce partenariat durant une année, 

à compter du 1er janvier 2010 jusqu’au 31 décembre 2010.  

 

Je propose donc à l’Assemblée : 

- d’autoriser Monsieur le Président  à signer un avenant à la convention de 
partenariat entre la Communauté de communes Vallée de l’Hérault et l’Agence 

Départementale pour l’Information sur le Logement. 

 

      Le Président 

 

      Louis VILLARET 
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